
Zapping technologique
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C om bien  de tem ps encore l 'article 
55bls de la C o n s ti tu t io n  relatif à la ra 
d io  et à la té lévision sera-t-il applica 
ble ? A dopté en  v o ta tio n  popu la ire  le 
2 décem bre 1984, il s tipule que  la «dif
fusion publique de p roductions  et d ' in 
fo rm ations  au  m o y e n  des tech n iq u es  
de té léc o m m u n ica tio n  est du  d o m a i
n e  de la C onfédération» . Radio e t té lé 
v ision  se v o ie n t encore assigner un e  
m ission  culturelle, de c o n tr ib u tio n  à 
la libre fo rm a tion  de l 'o p in io n  et de 
d ivertissem ent.

Le Conseil fédéral a p u  s 'appuyer sur 
cet article et sur la loi qui en  découle 
p ou r  refuser u n e  concession  à RTL et 
m a in te n ir  ainsi le m o n o p o le  de la SSR. 
Mais la co n s ti tu t io n  et la loi seront 
b ie n tô t  dépassées par les révolu tions 
techno log iques  qu i se p réparen t.

R em arquons déjà que  la co n cep tio n  
de la té lévision a b ien  changé  depuis 
l 'a d o p tio n  de l 'artic le 55bls: désormais, 
le d ivertissem en t p rim e sur le déve lop 
p e m en t culturel et la libre fo rm a tion  
de l 'o p in io n  des téléspectateurs, et cela 
aussi b ien  sur les cha înes privées é t ra n 
gères que sur les chaînes publiques suis
ses. Mais su r tou t n o tre  appareil légis
la t if  rep o se  su r u n e  c o n c e p t io n  
te ch n iq u e  de la té lévision qui n 'a  pas 
changé  depuis son in v en tio n : la récep
t io n  à d istance de p rogram m es p rédé 
finis; la seule révo lu tion  fu t l ' in v e n 
tion  de la té lécom m ande et du  zapping. 
Et le té léspec ta teur n 'a  pas le cho ix  
parce que les p rogram m es so n t conçus 
dans  ce bu t, m ais parce que ces p ro 
g ram m es so n t nom breux .

La p ro ch a in e  révo lu tion  sera la té lé
v ision  interactive , ac tue llem en t testée 
dans  quelques régions am éricaines. O n 
pou rra  alors choisir, po u r  ch a q u e  dif 
fuseur, parm i u n  ca ta logue de films, 
de docum enta ires , d 'ém issions cu l tu 
relles ou  d 'in fo rm a tio n ,  de jeux, etc. 
D ans ces cond itions, plus q ues tion  que 
l 'E tat rég lem ente  ce qu e  les citoyens 
a u ro n t l ib rem en t choisi de regarder à 
l 'heure  de leur choix, com m e ils iraient 
louer u n e  vidéo au  kiosque du  coin, 
m ê m e  si les re transm issions en  direct 
c o n t in u e ro n t  d 'exercer u n  a ttra it  im 
p o r tan t .  Et p e rso n n e  ne pou rra  em p ê 
cher  RTL ou  TF1 de réaliser u n  té lé 
journal suisse, qu i sera d isponib le  aussi 
b ien  pour les téléspectateurs suisses que 
po u r  ceux résidan t en  Allemagne, en 
France ou aux Etats-Unis...

M usique d 'aven ir  ? Certes, m ais o n  
peu t rep rocher au Conseil fédéral de 
n e  pas avoir suffisam m ent te n u  co m p 
te de ce c h a n g em en t de ph ilo soph ie  
qui va affecter la té lévision à l 'occa
sion de la d em an d e  de concession  d é 
posée par RTL. Car la survie de nos 
trois chaînes nationales nécessitera que 
leur rôle et leur m ission so ien t redéfi
nis, de m êm e que les m oyens d o n t 
elles d isposent. Or le Conseil fédéral 
n 'a  rien  fait p ou r  préparer la SSR à ces 
échéances.

La présence d 'u n e  télévision n a t io 
nale n 'e s t  pas m ise en  cause: elle est 
plus que  jamais nécessaire, po u r  sau 
vegarder no tre  iden tité  culturelle, pour 
que les Suisses d isposen t d 'ém issions 
d 'in fo rm a tio n  spécifiquem ent conçues 
p o u r  eux. Mais le prix  de ce rôle d ' in 
térêt général de la télévision risque b ien  
p ro ch a in em en t de devoir être payé par 
la collectivité, et n o n  plus par l ' in te r 
m édiaire  de la redevance. Car la télévi
sion  de  dem ain  se payera co m m e le 
té léphone , en  fon c tio n  de  son u tilisa 
tion . L'Etat n 'au ra  plus à in te rven ir  
p o u r  organiser des cha înes publiques, 
m ais po u r  que so ien t disponibles, via 
des diffuseurs accessibles en  Suisse, des 
in fo rm ations  e t des ém issions u tiles 
au d év e lo p p em en t cultu re l e t à la libre 
fo rm a tio n  de l 'op in ion .

Avec cet avenir en  p o in t  de mire, la 
p résence d 'u n e  «fenêtre suisse» dans 
les p rogram m es de RTL p ren d  u n  autre  
sens. Il en  va de m êm e po u r  la p o lém i
que  sur la possibilité de diffuser cette 
fe n ê tre  sans c o n c es s io n ,  d e p u is  le 
L uxem bourg ou  la Pologne, deux  pays 
qu i n e  so n t pas encore  signataires de 
la C o n v e n tio n  eu ro p é en n e  sur la té lé 
v ision transfron tiè re . Savoir que  cette 
diffusion serait peut-être ju rid iquem ent 
envisageable m ais p o li t iq u e m en t im 
possible n 'a  plus guère de sens. Sim
p le m en t parce rien ne  justifiera de tra i
te r  la té lév is ion  a u t re m e n t  que  les 
journaux : o n  n e  saurait in terd ire  à u n  
titre  é tranger de proposer u n  «cahier 
suisse»; dans  le d o m a in e  de l 'éd ition , 
la C o n féd é ra tio n  se c o n te n te  d 'u n e  
m odeste  aide à la presse, sous form e de 
tarifs PTT préférentiels, d 'a illeurs en  
procédure  de révision. Il faudra peut- 
être s 'en  inspirer dans  quelques a n 
nées po u r  défin ir  les nou v eau x  rap 
ports  en tre  l 'E tat et la SSR.
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NESTLE EN CHIFFRES

en millions de francs 

Chiffre d'affaires du 
groupe

1991 2319,6

1992 2527,6

1993 2708,1 

Cash flow (en % du chiffre 
d'affaires)

1991 150,6(6,5%)

1992 168,4 (6,7%)

1993 183,0(6,8%) 

Bénéfice du groupe 
(dividende)

1991

1992

1993

65,0 (26%) 

70,7(28%) 

83,4 (30%)

Réduction des effectifs, 
augmentation du dividende
(ag) La m u lt in a tio n a le  suisse — l 'a c tio n n a 
riat est en  m ajo rité  suisse et la m oitié  repré
sen te  des « institu tionnels» , c 'est-à-dire des 
fonds de p lacem en t, d o n t  les caisses de p e n 
sion  — est in téressan te  à observer p u isq u 'e l 
le m èn e  u n e  po li tique  d 'ex p a n s io n  géogra
p h iq u e  e t de  d iv e rs if ica tio n .  D 'o ù  les 
questions: c o m m e n t se répercute la crise éco 
n o m iq u e  par région co n tin en ta le ,  quel son t 
les p rodu its  de  co n so m m a tio n  perfo rm an ts , 
et en f in  quelle est la c o n tr ib u tio n  d u  groupe 
à l 'em ploi.

N estlé n ’est plus eurocentrée : 26 m illiards 
de chiffre d 'affaires en  Europe, 30 dans  le 
reste du  m onde . Q u an t au x  ta u x  de ren ta b i
lité localisés, ils so n t (calculés par la N ZZ) de 
9,8%  en  Europe, 10,8% en  A m érique d u  Nord 
e t du  Sud — la c o n tr ib u tio n  du  Sud n o ta m 
m e n t  du  Brésil a été  forte — et de 12,8% 
d an s  le reste d u  m o n d e ,  e s sen tie llem en t 
l'Asie.

Sur 7 u n i té s  de  p r o d u c t io n  n o u v e l les ,  
6 so n t situées en  Extrêm e-O rient. U ne en  
C h in e  en  1993, u n e  au tre  en  1994, et, selon 
la p lan ifica tion , u n e  par an n é e  !

Les ta u x  de ren tab ilité  par b ranches  de 
p roduction  sont révélateurs. Au bas de l'échel

le les produits  culinaires préfabriqués, (6,3%), 
puis le choco la t et les confiseries (8,6%), 
pu is les p rodu its  lactés et d ié té tiques (9,2%), 
les boissons m a rq u e n t  u n  saut im p o rta n t  
(16,2%) et enfin , les p rodu its  p h a rm a ce u ti 
ques (21,5%); Nestlé est en  effet en  p o in te  
dans  le d o m a in e  oculaire. En chiffre d 'affa i
res, les boissons v ie n n e n t  de coiffer les p ro 
du its  culinaires, (à h a u teu r  de 15 milliards) 
et dépasse ron t l 'an  p ro ch a in  les p rodu its  lac
tés; en  effet le g roupe Perrier n 'a  été pris en  
co m p te  que  p ou r  u n e  dem i-année.

Enfin le n o m b re  des salariés a été rédu it de 
m an ière  significative, q u a n d  b ien  m êm e sept 
nouvelles fabriques o n t  été mises en  activité 
(489 con tre  482). Il a reculé de 218 005 à 
209 755. A u trem en t dit, 8250 em plo is o n t  
été  supprim és. C o m m e les sept nouvelles 
u n ités  de p ro d u c tio n  en  Asie o n t  exigé une  
em bauche , selon n o tre  es tim ation , de l 'o r 
dre de 2000 personnes, la ra tiona lisa tion  a 
e n tra în é  la d isparition , p ou r  l 'essentiel en  
Europe, de 10 000 postes de travail.

Le chiffre d'affaires a au g m en té  de 5%, le 
gain  d 'ex p lo i ta t io n  de 10%, les effectifs o n t  
d im in u é  de 4%, le d iv idende  par ac tio n  croî
tra  de  12%. Les chiffre parlen t. ■

STATISTIQUES DE LA POPULATION ACTIVE

Des chiffres à choix
REFERENCE

Délia Milles: «Emploi et 
population active occu
pée», Analyses et prévisions, 
institut Créa, H EC, 
Université de Lausanne, 
avril 1994.

(jg) U n article publié  dans  la dern ière  livrai
son des analyses et p révisions de l 'in s t i tu t  
Créa fait b ien  ressortir la d ifficulté du  m a 
n ie m e n t  des statistiques. Ainsi, en  ce qui 
concerne  l 'a u g m e n ta tio n  de l 'em p lo i en tre  
1980 et 1990, o n  dispose de c inq  chiffres 
d ifférents !

T ou t d 'ab o rd  12,5% selon la s ta tis tique de 
la p o p u la tio n  active; ensu ite  14,2% selon la 
m êm e source, m ais en  exc luan t le secteur 
p rim aire  afin  de faire des com paraisons avec 
l 'ind ice  de l 'em plo i; o n  passe à 16,8% en  
c o m p aran t les recensem ents  de la p o p u la 
t io n  de 1980 et de 1990, m ais en  1990 o n  ne 
t ie n t  co m p te  que des gens trava illan t au 
m o in s  u n e  heure  par  sem aine alors q u ’en 
1980, il fallait travailler au m o ins  6 heures. 
Ce pourcen tage  redescend  à 15,7 en  p ren a n t 
cette fois ceux qu i son t actifs au m oins 6 h e u 
res en  1990 et enfin , dern ie r  chiffre, 4,8%... 
selon l 'ind ice  de l 'em p lo i calculé sur la base 
d 'u n e  en q u ê te  auprès des entreprises qu i ex 
c lu t le secteur primaire.

Les statis tiques de la pop u la tio n  active s 'in 
té ressen t aux  personnes et les pourcen tages 
d 'a u g m e n ta t io n  élevés so n t dus en grande

partie  au d év e lo p p em en t du  tem ps partiel. 
L 'indice de l 'em p lo i est établi sur la base du 
n o m b re  de postes de travail dans  les en tre 
prises. Plusieurs personnes p eu v en t b ien  sûr 
occuper u n  m êm e poste. En Suisse, les deux  
ratios se so n t rapprochés depuis quelques 
années. La baisse de l 'ind ice  est de 5,6% 
depuis 1990 e t celui de la p o p u la tio n  active 
occupée (défin ition  de 1990 sans le secteur 
prim aire) de 5%.

N ous n e  ch e rch o n s  pas à d o n n e r  u n  cours 
de statistiques, m ais à m ettre  en  évidence, 
co m m e l'a  fait Délia Nilles, l 'au teu re  d u  p a 
p ier publié  par Créa, la g rande  con fusion  qui 
p eu t régner dans le m a n ie m e n t des ind ica 
teurs économ iques  où  ind ice de l 'em plo i et 
p o p u la tio n  active son t parfois utilisés l 'u n  
po u r  l 'au tre . Les ou tils  sta tis tiques son t déjà 
très insuffisants en  Suisse; en  plus ils son t 
am bigus ! Et ch a cu n  utilise l’u n  ou l 'au tre  
chiffre au  gré des c irconstances sans se sou 
cier de son c o n te n u  réel. Il serait p o u r tan t  
possible d 'im ag in er  u n  accord sur la q u inza i
ne  d 'ind ices  à la défin ition  ind iscu tab le qui 
pe rm e ttra i t  de suivre l'ac tiv ité de M adam e 
Helvetia chaque  m ois ou  chaque  trim estre. ■



ORGANISATIONS INTERNATIONALES

La pollution se rit des frontières. 
Pas encore le droit international

L'ESPRIT DES LOIS

La négociation, la 
signature, l'entrée en 
vigueur, la ratification d'un 
traité, d'une convention 
internationale, intervient à 
l'aboutissement d'un long 
processus de maturation, 
qui porte sur deux aspects: 
le cadre général, par 
exemple la notion de 
responsabilité, de patri
moine commun de 
l'humanité, les droits des 
générations futures, etc, et 
le problème concret qui 
fait l'objet du texte. C'est 
ainsi que des textes sans 
force juridique comme les 
déclarations de Stockholm 
ou de Rio servent de 
sources d'inspiration à des 
innovations juridiques.

LE DROIT ET LES 

MOYENS

Le problème du droit 
international est moins son 
contenu — à densité assez 
variable — que sa mise en 
œuvre. En bonne doctrine 
juridique, le droit interna
tional s'impose au droit 
national, à peu près 
comme le droit fédéral 
s'impose aux cantons.
Mais pour le passage à 
l'acte, il n'y a pratique
ment aucun moyen de 
contrainte. Diverses 
conventions prévoient des 
obligations de rendre 
rapport, mais cela va 
rarement plus loin. Le 
problème est évidemment 
plus marqué encore quand 
la matière à régler 
concerne un territoire 
international, comme les 
océans: sans police des 
mers, difficile de passer à 
l'acte.

Face à la  mondialisation des problèmes, du moins de certains d'entre eux, on note 

l'apparition de deux attitudes: le sentiment d'impuissance; le repli sur ses territoires connus. 

Pouvoir répondre en fonction de la réelle dimension des problèmes est vital, et heureuse

ment on commence à  disposer des instruments pour le faire. Ces instruments sont 

essentiellement les organisations internationales, et les développements du droit interna

tional. Dans une série d'articles, René Longet nous propose quelques clés pour entrer dans 

ce domaine.

(rl) Les traités so n t n o m b reu x  dans le d o m a i
n e  de l 'e n v iro n n e m e n t  où  la capacité d 'a c 
t io n  au-delà des territoires de chaque  n a tio n  
est essentielle: la p o llu tio n  ne  s 'en  t ien t  pas 
aux  frontières; il s 'agit d 'év iter les d is to r 
sions économ iques  et d 'h a rm o n ise r  des po li
tiques; seule u n e  ac tion  planéta ire  ou  du 
m o ins  régionale peu t n ous  p erm ettre  de cor
riger des déséquilibres se m an ifes tan t sur une 
large échelle.

Les conférences in te rn a tio n a le s  son t les 
préalables ind ispensables à la prise de co n s 
cience, à l 'é labo ra tion  de plates-form es c o m 
m u n e s  auxquelles, en  principe, o n  visera à 
d o n n e r  des traduc tions  plus concrètes. C 'est 
ainsi que la C onférence de S tockholm  sur 
l 'e n v iro n n e m e n t  h u m a in  de 1972 a abouti, 
n o ta m m e n t ,  à la création  du  P rogram m e des 
N ations un ies  sur l 'e n v iro n n e m e n t  (PNUE) 
d o n t  u n e  des tâches est l 'av a n ce m e n t du  
d ro it  in te rn a tio n a l de l 'en v iro n n e m en t .  
C o nc rè tem en t, u n  Etat ou  u n  o rganism e in 
te rn a tio n a l développe u n e  p roposition  de 
n égocia tion , voire de texte. Ainsi le PNUE a 
élaboré, avec le sou tien  actif de n o tre  pays, 
la C o n v e n tio n  de Bâle sur le com m erce des 
déchets  dangereux; la C om m ission  éco n o 
m ique  des N ations un ies  pour l'Europe a 
lancé la négoc ia tion  sur la C o n v e n tio n  de 
G enève du  13 n ovem bre  1979 sur la p o llu 
t io n  de l 'a ir transfron tiè re  à longue  distance.

Du p o in t  de vue du  co n ten u , la genèse du 
d ro it in te rn a tio n a l se fait par étapes: o n  co m 
m ence  par signer un  texte re la tivem ent va 
gue, parfois à dessein qualifié de c o n v e n 
tion-cadre, m ais qu i p révoit les m écanism es 
de son p ropre  déve loppem en t: protocoles, 
annexes, am en d e m en ts .  La co n v e n tio n  est 
ensu ite  gérée par la conférence des parties 
qu i in s t i tu e ro n t u n  petit secrétariat. Ce d er 
n ie r sera l 'opéra teu r  de la d y nam ique . La 
C o n v e n tio n  de G enève se c o n te n ta it  au dé 
part de m ettre  sur pied u n  p rogram m e d 'o b 
serva tion  de la po llu tio n  de l 'air sur l 'h ém is 
phère  Nord; ce so n t les qua tre  pro tocoles 
négociés dans u n  second  tem ps qui o n t  am e
né les ob ligations m atérielles de réduction  
des po lluan ts , com m e le d ioxyde de soufre, 
les oxydes d 'azo te, les com posés organ iques 
volatils. Pour la p ro tec tio n  de  la couche  
d 'ozone , le m écan ism e a été le m êm e, depuis

la C o n v e n tio n  de V ienne du  22 m ars 1985, 
en  p assan t par le P rotocole de M ontréa l 
de 1987, et les a ju s tem en ts  des objectifs défi
nis lors des conférences annuelles  des par
ties. Ces conférences des parties so n t aussi 
l 'occasion de passer en  revue les progrès ef
fectués, e t de proposer les mises à jour sou 
haitées en  te rm es d 'ém issions, de quo tas  de 
capture, etc.

Ce qu i appara ît  d ’em blée q u a n d  o n  par
court la m atiè re ju rid ique ex is tan te  est son 
côté hétéroclite  et incom ple t.  C ertains d o 
m aines, co m m e la p ro tec tion  des espèces, 
son t réglés dans  des textes qu i se superpo 
sen t (C o n v en tio n  de Ramsar sur les zones 
h um ides  in v e n to r ia n t  que lque  3000 sites, de 
Berne sur les b io topes, de Rio sur la b iod iver
sité, etc). D 'au tres th è m es  ne  so n t guère to u 
chés. De m êm e, sur le p lan  géographique, le 
d o m a in e  de valid ité de textes en  p rincipe  à 
v oca tion  universelle est lim ité par le hasard  
des ratifications.

U ne p rem ière app roche  perm et de d is t in 
guer les traités p o r ta n t  sur des principes (pro 
cédures de no tifica tion  transfron tière , défi
n i t io n  de la responsabilité  civile, etc); sur des 
territoires (droit de la m er, A ntarctique, mers 
dites régionales: M éditerranée, Caraïbes, etc, 
Rhin, Baltique); des espèces (com m erce des 
espèces m enacées, oiseaux m igrateurs, balei
nes, ours blancs, v igogne des Andes); sur des 
p o lluan ts  (déchets dangereux, déversem ents 
en mer, p o llu tio n  a tm osphériques); sur des 
fonctions  globales (couche d 'ozone , climat, 
négocia tions en  cours sur u n e  co n v e n tio n  
sur la désertif ication). A ce cô té dispersé 
s 'a jou te  le p rob lèm e des ins trum en ts . Toutes 
les co n v e n tio n s  passen t par u n e  mise en 
œ u v re  d ' in s t r u m e n ts  rég lem en ta ire s ; or, 
au jo u rd 'h u i,  il est essentiel de parvenir  à 
ha rm on ise r  la défin ition  de la ren tab ilité  e n 
v iro n n em en ta le  avec celle de la ren tab ilité  
économ ique , et l ' in tro d u c t io n  d 'in s tru m e n ts  
économ iques  de gestion de l 'en v iro n n e m e n t 
do it se faire au n iveau  in te rn a tio n a l  aussi. 
C 'est pou rquo i l ' in tro d u c t io n  d 'u n  vole t vert 
au sein de l 'O rgan isa tion  m ond ia le  du  co m 
merce, et d 'o rgan ism es plus spécialisés co m 
m e l 'O rganisation  in te rna tiona le  des bois tro 
p icaux, représen te u n  des en jeux  cruciaux  de 
ces p rocha ines  années. ■



4. POUR UNE RÉFORME DU SERVICE PUBLIC

Vive la concurrence !

POUR UNE REFORME 
DU SERVICE PUBLIC

Cet article fait partie d'une 
série que nous publions, 
inspirée d'un récent 
ouvrage qui fait fureur aux 
Etats-Unis: Reinventing 
Government. How the 
Entrepreneurial Spirit is 
transforming the Public 
Sector, de David Osborne 
et Ted Gaebler (New York,
1993, Plume Book).

Sont parus dans les 
numéros précédents: 

«Quand l'esprit d'entrepri
se vient à l'Etat» -  
DP na 1165.

«Lâche la rame et tiens le 
gouvernail» -  DP na 1166. 

«Le pouvoir aux usagers» -  
DP na 1167

(jd) D ans u n  p récéden t article (DP n g 1166), 
n ous  posions la q ues tion  de savoir co m m en t 
o rganiser la fo u rn itu re  de biens e t de services 
publics de m an ière  à m o tiver  ceux qu i assu
m e n t  cette  fo n c tio n  à am éliorer la qualité  
des p res ta tions  et à m ieu x  répondre  aux  be 
soins des usagers. La réponse  au jo u rd 'h u i à 
la m o d e  consiste  à privilégier le secteur privé 
q u i serait m ieux  à m ê m e  de satisfaire à ces 
exigences. Par quo i o n  e n te n d  géné ra lem en t 
l 'a b a n d o n  par l 'E tat d 'u n e  tâch e  d 'in té rê t  
public  au  profit d 'u n  opéra teu r  privé qu i se 
trouvera  f ré q u em m en t en  s i tua tion  de m o 
nopole .

O r le véritable en jeu  n e  réside pas dans  le 
caractère public  ou  privé du  presta ta ire  mais 
b ien  d an s  la s i tua tion  où  se trouve  ce dern ier 
p o u r  accom plir  sa tâche: s itua tion  de  m o n o 
po le ou  de concurrence .

La concu rrence  n e  va pas résoudre tous les 
p ro b lè m e s  a u x q u e ls  est c o n f r o n té  l 'E ta t 
a u jo u rd 'h u i.  Elle n 'e s t guère in d iq u ée  par 
exem ple  po u r  les fonctions  réglem entaires. 
Mais dès lors qu 'i l  s 'agit de fourn ir  des b iens 
e t des services — ce qu i représen te  u n e  part 
im p o rta n te  des budgets  publics — u n e  s itua 
t io n  de  concu rrence  p eu t favoriser l 'abaisse
m e n t  des coûts, l 'ad a p ta t io n  rapide à l 'évo 
lu t io n  de la d em an d e  et le désir de satisfaire 
les usagers.

Si en  Europe la concurrence a souven t m a u 
vaise presse, c 'est qu 'e lle  est associée à u n e  
lu t te  sans m erci p o u r  la réduc tion  des coûts, 
quel q u 'e n  soit le prix  (baisse des salaires et 
des m arges bénéficiaires). C ette  concurren- 
ce-là, si elle est susceptible de réduire les

charges des collectivités publiques, ne  c o n 
tr ibue  e n  rien  à l 'am élio ra tion  de la qualité  
des p resta tions e t de l 'o rgan isa tion  du  tra 
vail; elle se fait au d é tr im e n t des salariés et 
des usagers. De m êm e le salaire ind iv iduel au 
m érite  — u n e  form e de concurrence  en tre  
les salariés — dé tru it  l 'esprit de solidarité et 
la b o n n e  e n te n te  au  sein d 'u n e  ad m in is tra 
tio n  p lu tô t  qu 'i l  n 'am é lio re  l'efficacité des 

' em ployés. Par con tre  la co m p é ti t io n  en tre  
équipes, en tre  organisations, en tre  en trep ri
ses développe le sens de l ' in it ia t ive  e t des 
responsabilités, e t p e rm e t d 'en r ich ir  des tâ 
ches qui, dans  u n  cadre bureaucratique, ne 
p rése n ten t que peu  d 'in té rê t.

La m ise en  concurrence  des prestataires, si 
elle ne  vise pas exc lusivem ent u n e  baisse des 
coû ts  m ais aussi e t su r tou t u n e  am élio ra tion  
des p resta tions, do it  répond re  à des c o n d i
tio n s  précises: u n e  dé f in itio n  claire du  m a n 
d a t  qu i pe rm e t u n e  éva lua tion  rigoureuse 
des résultats ob tenus, u n  co n tra t  de durée 
lim itée, la possibilité p o u r  l 'au to rité  pub li 
que d 'exiger des co m p en sa tio n s  financières 
de la pa r t  du  presta ta ire  au  cas où  les objec
tifs n e  so n t pas réalisés à satisfaction, voire 
m êm e la ru p tu re  d u  co n tra t  lorsque les lacu
nes so n t graves.

La concu rrence  p eu t éga lem ent po rte r  des 
fruits à l 'in té rieu r  d u  service public. Le dis
tr ic t de H arlem  Est (New York) en  a fait 
l 'expérience en  m atière scolaire. En réaction  
à la s i tua tion  déplorab le  de  l 'école pub lique  
(mauvais résultats scolaires, indiscipline, v an 
dalism e, etc), les au torités scolaires o n t  au to 
risé les ense ignan ts  à créer des écoles secon-

CONCURRENCE

La ville de Phoenix ne s'est 
pas limitée à faire jouer la 
concurrence pour le 
ramassage des ordures.
Elle l'a introduite égale
ment pour le nettoyage et 
l'entretien de la voirie, les 
travaux d'impression, la 
sécurité, la gestion des 
parkings et des terrains de 
golf notamment.

Le ramassage des 
ordures à Phoenix
En 1978, confrontée à des difficultés budgé 
taires, la ville de Phoenix (Arizona) décide de 
passer outre à l'opposition du syndicat de  la 
fonction publique et de concessionner la 
levée des ordures à des entreprises privées. Le 
chef du service municipal de la voirie ne se 
décourage pas pour autant et s 'engage dans 
la compétition. Le territoire de la ville est 
divisé en cinq arrondissements mis au con 
cours et attribués pour une durée de cinq à 
sept ans, à raison d 'un  arrondissement 
chaque année. L'entreprise qui décroche le 
contrat est contrainte d 'engager  les employés 
municipaux privés de leur travail et la ville 
transfère dans d'autres services ceux d 'entre  
eux qui ne désirent pas quitter le service 
public. Pour éviter toute sous-enchère, 
l 'administration contrôle avec soin que les

offres incluent tous les coûts.
A quatre reprises, le service municipal est 
supplanté par une entreprise privée, ce qui 
l'oblige à repenser son calcul des coûts et ses 
m éthodes de travail, avec la participation 
active des employés regroupés au sein de 
«cercles de qualité». Les auteurs de proposi
tions innovatrices bénéficient d 'une  prime 
équivalant à 10% de l'économie réalisée.
En 1984, à l 'échéance du contrat qui porte 
sur le plus grand arrondissement de la ville, le 
service municipal obtient le m andat et en 
1988, il est à nouveau responsable de la levée 
des ordures dans les cinq arrondissements.
Sur une base contractuelle bien sûr et pour 
une durée limitée.
Grâce à cette mise en concurrence, la ville a 
réduit le coût du ramassage des déchets 
urbains de 4 ,5%  chaque année. Le président 
du syndicat adm et que les conditions de 
travail e t  les salaires sont meilleurs qu 'avant 
1978. ■



M ÉCONTENTEMENT
ASSURÉ

Le secteur privé en 
situation de monopole est 
aussi inefficace que 
l'administration soustraite 
à la pression de la 
concurrence. Dans l'Etat 
du Massachusetts, 
l'assurance responsabilité 
civile des véhicules à 
moteur est aux mains des 
compagnies privées mais 
les primes sont fixées par 
une commission officielle 
(comme en Suisse). Les 
sociétés d'assurance n'ont 
donc aucun intérêt à 
abaisser leurs coûts, à 
prévenir les fraudes et à 
améliorer le service à la 
clientèle. Le niveau des 
primes, la fréquence des 
plaintes des usagers et le 
taux de vol de véhicules y 
sont les plus élevés du 
pays.

daires alternatives et à gérer u n  budget en 
fon c tio n  des effectifs, o ffran t ainsi aux  pa 
ren ts et aux  élèves le cho ix  de leur école. En 
quelques années, la capacité de lecture et 
d 'écritu re  des élèves a progressé n o ta b lem en t 
et le taux  d 'adm iss ion  dans  les n iveaux  supé
rieurs a p lus que décuplé. La rép u ta tio n  sco
laire du  district de H arlem  Est est telle q u 'u n  
millier d 'élèves p ro v ien n e n t des districts vo i
sins e t qu 'i l  a fallu établir u n e  liste d 'a t te n te  
pou r  les ense ignan ts  désireux de participer à 
l'expérience, alors q u 'au p a ra v an t ils fuyaien t 
ce district et sa p o p u la tio n  ascolaire.

Si le p rincipe  de concurrence  est rela tive
m e n t  accepté lorsqu 'il s 'app lique  à la co n s 
tru c t io n  d 'u n  édifice public, à la levée des 
ordures ou  m ê m e  aux  transpo rts  en  c o m 
m u n , il effraie q u a n d  o n  l 'évoque à p ropos 
de l ' in s t i tu t io n  scolaire. L 'in struction  pub li
que reste u n  lieu privilégié de con tra in tes  
peu  con testées: les e n fa n ts  so n t affectés 
d 'au to r i té  à telle école en  fon c tio n  de leur 
lieu de dom icile. Les usagers n 'o n t  pas de 
choix, sauf à pouvo ir  se payer u n e  école 
privée, et les écoles son t p le ines sans qu 'elles 
a ien t à conqué r ir  une  clientèle. L’Etat du  
M inneso ta  n 'a  pas cra in t de briser le tabou, 
suivi dès lors par sept autres Etats am éricains 
(lire ci-dessous).

Bien sûr le jeu de la concurrence  dans  le

systèm e scolaire suscite de nom breuses criti
ques. Le chèque-éducation  — chaque  en fan t 
en  âge de scolarité est ti tu la ire  d 'u n e  som m e 
d 'a rg en t qu i pe rm e t aux paren ts  de payer 
l 'école de leur cho ix  — ne va-t-il pas favori
ser les inégalités et la ségrégation sociale ? 
Ce risque peu t être écarté en  im p o san t u n  
écolage m a x im u m  équ iva lan t au  m o n ta n t  
d u  ch èque-éducation  et par u n  effort sou te 
n u  d 'in fo rm a tio n  de m an ière  à ce que les 
m ilieux défavorisés — aux  Etats-Unis, essen
tie llem en t les m ino rités  raciales — so ien t au 
clair sur les d ifférents cho ix  possibles. Para
doxalem en t, c 'est le systèm e rigide qu i p ré 
v au t au jo u rd 'h u i encore, à savoir l 'absence 
de cho ix  scolaire, qu i est sélectif: les gosses 
des quartiers  pauvres son t obligés d 'aller  à 
l'école de leur quartie r  alors que les m ilieux 
aisés p eu v en t payer à leurs en fan ts  l 'école 
(privée) de leur choix.

Si le libre jeu du  m arché  n 'e s t  pas garan t 
de  la justice sociale — il stim ule  d 'ab o rd  les 
activités les plus ren tab les —, les m onopo les  
publics ou  privés n e  fo n t guère m ieux  en  
m atière d 'équ ité .  La d y n am isa tio n  des servi
ces d 'in té rê t  public  passe d o n c  par u n e  c o n 
currence soigneusem ent structurée, encadrée, 
par des co n d itio n s  qu i garan tissen t à tous 
l'accès à des presta tions de qualité au meilleur 
coût. ■

L'expérience du 
Minnesota
A la fin des années 70, la ligue des citoyens, 
mi-organisation civique, mi-club de réflexion, 
décide d 'examiner les effets de la désagréga
tion scolaire. L 'enquête révèle une profonde 
insatisfaction de la population quan t à la 
qualité des écoles. Une seconde enquête 
constate que les résultats scolaires sont très 
moyens en comparaison nationale. Le choc 
est rude pour l'opinion d 'un  Etat qui se 
prévalait de la qualité de son instruction, 
d 'au tan t  plus que les auteurs du rapport 
préconisent d'introduire la concurrence entre 
les établissements scolaires et de créer le 
chèque-éducation librement utilisable dans 
les établissement publics ou privés reconnus. 
Le sujet est politiquement brûlant et  les 
premiers projets de réforme ne passent pas la 
rampe parlementaire.
La première brèche intervient en 1984: les 
élèves de 16 et 17 ans sont autorisés à choisir 
leur école en dehors de leur district de 
domicile et d'y verser leur chèque-éducation. 
La première année seuls 2% des élèves font 
usage de ce droit mais en 1987 ils sont déjà 
5%.
En 1987 le gouverneur Perpich réussit à 
étendre cette possibilité à tous les élèves de 
12 à 21 ans en échec qui peuvent désormais 
tenter leur chance dans un autre établisse
ment. Au cours des deux premières années,

3000 élèves, dont la moitié avait abandonné 
l'institution scolaire, font ce choix. Ce pro
gram m e est ensuite ouvert aux adultes qui 
ont interrompu leur formation; à choix, des 
centres locaux d 'enseignem ent, des program
mes alternatifs, le collège, des écoles privées 
e t des entreprises sous contrat avec l'autorité 
scolaire de district.
En 1988 le gouverneur parvient à ses fins, le 
libre choix de l'établissement scolaire sur tout 
le territoire de l'Etat. Pour éviter toute discri
mination, la collectivité prend à sa charge les 
frais de déplacement des élèves à revenu 
modeste. Dorénavant le budget de chaque 
établissement varie en fonction des effectifs 
que ce dernier peut attirer. En 1990, alors que 
la réforme touche l'ensemble des districts 
scolaires, près de 10% des élèves ont changé 
d'école. Et les établissements sont incités à 
revoir leurs programmes et leurs méthodes 
afin de ne pas voir fondre leurs effectifs.
Le système n 'est certes pas parfait. Si la 
concurrence joue entre les districts, elle ne 
fonctionne pas à l'intérieur de chacun d'eux: 
si une école a du succès, l'autorité scolaire 
rechigne à la dédoubler de peur de  concur
rencer ses autres établissements. Pour vérita
b lement ouvrir le système scolaire, il faudrait 
encourager la création de nouvelles écoles. 
C'est pourquoi le Minnesota a engagé dès 
1991 un programme-pilote qui autorise 
l 'ouverture de huit nouvelles écoles par des 
groupes d 'enseignants, de parents ou d 'o rga 
nisations privées. Ce n 'est qu 'un  début.  ■
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L'INVITÉ DE DP

Un beau procès
«Et nous rentrâmes fatigués mais contents de 
cette belle journée passée sous le soleil et le 
regard de Dieu...» Il serait possible de traiter à 
la manière des «compositions» d 'an tan  les 
audiences qui se sont déroulées le 25 avril 
devant le Tribunal de Police de Lausanne. Ha
bitué, à des titres divers, des procès politiques 
dans le canton de Vaud depuis deux décen 
nies, j'avoue que j'ai plaisir à retrouver dans le 
public des journalistes solidaires et des mili
tants antifascistes de longue date. Et à y décou 
vrir, c 'est une première, une classe entière 
d'adolescents en leçon d'instruction civique! Il 
y a des enseignants qui on t  du génie. Autre 
nouveauté: l'absence visible de policiers. Il est 
vrai que l'on a affaire à un procès quasi «privé»: 
l'ordre social n 'a pas été troublé, il n'y a pas de 
représentant du Ministère «public».

Sous l'autorité tranquille d 'un  président qui 
s'appelle Rognon, avec une plaignante aussi 
caricaturale que Mariette Paschoud, le procès 
pourrait facilement tourner à la farce.

Il a eu pourtant une autre tenue, une autre 
portée et, malgré le verdict rendu sous les 
applaudissements du public — un éditorialiste 
et deux dessinateurs acquittés, la révisionniste 
condam née aux frais et aux dépens —, il ne me 
semble pas qu'il y ait lieu de pavoiser.

Le malaise vient d 'abord  de ce que ce procès 
rappelle crûment que la Suisse romande conti
nue, à travers des gens com m e les Paschoud 
ou Gaston-Armand Amaudruz, à servir de relais 
à certains des courants d 'extrêm e droite les 
plus dangereux d'Europe. A cet égard, une 
déclaration de Mariette Paschoud devant le 
tribunal de Lausanne est exemplaire. Malgré 
l'aversion qu'elle prétend éprouver à l'égard 
du nazisme, elle dit avoir volé au secours des 
historiens révisionnistes en raison des attaques 
systématiques don t ils sont l'objet. Je pense 
qu'il faut la croire. Elle ne nie pas elle-même 
l'existence des chambres à gaz, elle se pare des 
vertus du doute  méthodologique pour pinailler 
sur le m ode d'exécution des Juifs dans les 
camps. Son apport aux théories négationnistes 
est nul, mais en se portant aux côtés des Ro
ques et Faurrisson, elle remplit un rôle politi
que parfaitement nocif: donner la caution d 'une 
prétendue sagesse helvétique qui a encore quel
que crédit international (on se dem ande  pour
quoi) à une production «historique» criminelle.

Criminelle ? Oui, dans la mesure où la mise 
en cause révisionniste de «détails» concernant 
l'Holocauste a toujours pour but (immédiat ou 
lointain, program m é ou inconscient) de re
mettre en cause la condamnation du régime 
nazi, de le réhabiliter progressivement — et 
donc de favoriser la résurgence de ce type 
d'Etat (les témoignages du professeur Hans- 
Ulrich Jost et  du journaliste Bernard Lavrie l'ont 
rem arquablement montré).

Mariette Paschoud est peut-être sincère lors

qu'elle dit que, «chambre à gaz ou pas», elle 
s'apitoie sur la mort des Juifs pendant la Secon
de Guerre mondiale. Elle rêve peut-être du 
nazisme sans la Shoah, et préfère Mussolini ou 
Salazar à Hitler. Mais, dans les faits, son soutien 
aux négationnistes revient à favoriser les efforts 
de ceux qui, eux, ne s'embarrassent pas de 
nuances et visent à la restauration de fascismes 
don t le racisme est inséparable. Et, en Europe, 
le racisme englobe inéluctablement l'antisémi
tisme. Les attentats contre les centres de re
quérants d'asile ne précèdent que de peu la 
profanation des cimetières Israélites ou l'incen
die des synagogues — lorsqu'ils ne sont pas 
simultanés.

L'immense mérite du procès de Lausanne 
aura été de faire apparaître ces questions dans 
le prétoire. Ce n 'est plus un journal satirique 
qui s'est trouvé en accusation, c 'est le révision
nisme et, m êm e s'il est contesté par Mariette 
Paschoud devant le Tribunal cantonal,  le juge
m en t du président Rognon fera date.

Malgré ce motif de satisfaction, n'est-il pas 
am er que le Semeur ait disparu, alors que le 
Pamphlet de Mariette Paschoud continue de 
distiller son venin ? La loi contre le racisme que 
nous serons appelés à approuver en septembre 
ne constitue sans doute  qu 'un  antidote limité. 
Mais il est essentiel qu 'un  oui massif montre 
que la population suisse rejette définitivement 
toutes les nostalgies fascistes et les tentations 
néo-nazies. ■

De quoi se mêle la 
Banque nationale ?
(ag) Le p rés iden t de la d irec tion  de la Banque 
n a t io n a le  a p rofité  de l 'assem blée générale 
p o u r  d is tribuer des conseils qu i so r ten t de 
son rôle. Est-il n o rm a l que, sans te n ir  co m p 
te  d 'u n e  ob liga tion  de réserve, il p re n n e  p o 
sition  con tre  l 'app lica tion  de la TVA aux 
c lients é trangers d é ten teu rs  d 'u n e  fo rtune  
privée recou ran t aux services e t aux conseils 
gestionnaires des b anques  suisses ? Est-il là 
p ou r  in terven ir  p u b liq u em e n t con tre  les p ro 
jets du  D épa rtem en t des finances ?

M arkus Lusser de surcroît ne  veu t pas que 
l 'a u g m e n ta tio n  du  coû t de la vie, en tra înée  
par la TVA, soit com pensée  p o u r  les salariés, 
de peu r que  rep ren n e  la spirale salaire-prix. 
Et si l 'ad a p ta tio n  des salaires éta it payée par 
l 'am élio ra tion  générale de la p roductiv ité , si 
m arquée  en  1992 et 1993 ?

Q ue M arkus Lusser ait u n  œ il a t ten t if  sur 
l 'ind ice  des prix, soit ! Mais l’ad a p ta t io n  des 
salaires n 'e s t  pas sy n onym e de renchérisse
m en t. U n peu  de re tenue  et, m êm e dans  son 
cas, u n  peu  de tenue . ■



NOTE DE LECTURE

Obsession de la quête et 
nécessité de l'inachèvement

RÉFÉRENCE

Adrien Pasquali: La Matta, 
Editions Zoé, Genève,
1994, 123 p.

N ouveau  ton , nouv eau x  ry thm es, récit frag
m en té , d ilaté dans  u n  p résen t de longue d u 
rée, le dern ie r  ro m an  d 'A drien  Pasquali t r a n 
che sur les précédents. O n  y retrouve pou rtan t 
des thèm es familiers à l 'au teur, n e  serait-ce 
que le paysage ita lien  où se dérou le l 'ac tion .

Le narra teu r  rev ien t dans  le village où, 
en fan t,  il a vécu l 'été d 'u n e  é trange r e n c o n 
tre: celle de la M atta , la folle, adolescente 
«retirée hors d'elle-même» à la suite d 'u n  deuil 
am o u reu x  inaccom pli. Tandis que son père 
restaure la fresque du  village (d o n t l ' ic o n o 
g raphie renvoie ju s tem en t au Père et au Fils 
du  tex te  sacré), l 'en fan t,  accom pagné d 'u n e  
cam arade, passe ses journées à flâner et su i
vre la M atta  dans  ses étranges parcours.

Pourquo i le n arra teu r  revient-il dans ce 
village de pêcheurs, de nom breuses années 
p lus ta rd  ? Q ue cherche-t-il ? A revenir sur 
u n  n œ u d  de sa trajecto ire  semble-t-il, à «ré
soudre une énigme ancienne, discrète mais im 
périeuse, qui dicte depuis si longtemps certains 
choix de son existence».

Le voilà  qu i récapitu le  et p ren d  des notes: 
son calepin  où  sans cesse il «rature la phrase» 
d o n n e  ainsi le m odèle  de la reconstitu tion  
fragm entée qu 'es t  le récit.

Ce voyageur indo len t,  sensible aux  décors 
changean ts ,  cet en q u ê te u r  em pressé de re 
n o u e r  avec u n  lieu p rena it déjà corps dans  
les p récédents  livres de Pasquali. Je pense 
su r to u t au Veilleur de Paris (Zoé, 1990) où  les 
th è m es  de la migration (Italie/France) e t de 
Vénigme ancienne régissaient déjà l 'ensem ble  
d 'u n e  in trigue où  la re la tion  père/fils ap p a 
raissait co m m e centrale.

Dans La Matta, la quête  d 'u n  m o m e n t  d 'e n 
fance et l 'en q u ê te  sur la m o r t  m ystérieuse de 
la folle ado lescente  fo n t surgir plusieurs fi
gures co m m e ém anées d 'u n e  m êm e obses
sion. Le «navigant débarqué» d 'abord , jeune 
v illageois engagé  d a n s  le service sur de 
luxueux  navires, affublé alors de costum es 
ainsi que de la supériorité  que  s’accordent 
parfois les êtres indispensables, puis débar-

En allemand
In te rrogé  par  la SonntagsZeitung  G eorges 
Blum, grand  p a tro n  de la SBS, n o te  qu 'il 
dirige les séances en  dialecte a lém anique , en 
a l lem and  ou en  anglais pour se faire co m 
prendre. «Manche, die m it mir arbeiten, haben 
vielleicht schon vergessen, dass meine Mutters
prache französisch ist und ich noch immer im 
W elschland lebe.» m

qué en  fin de carrière dans son village. Du 
passage d 'u n  m ilieu  à l 'au tre , du  choc  des 
souvenirs et des identités, le «navigant», p ri
vé de son an c ie n n e  «splendeur m aritim e», se 
trouve  déphasé . Et il rejoue sans cesse d e 
v an t ses proches les scènes du  navire, in v a 
riab lem ent, avec u n e  raideur m an iaque . Dé
f in itivem ent, il dem eure  hors des m ondes  
c o m m u n s  aux  autres. La M atta  ensuite , per
sonnage à l'iden tité  égalem ent décalée, q u 'o n  
dev ine recroquevillée sur u n  lieu dé tru it  de 
sa vie. Enfin, u lt im e figure du  m êm e genre: 
u n  h o m m e  p a rco u ran t le village en  répé tan t 
sans cesse le rituel d 'a t te n te  d 'u n  au tobus 
d o n t  la ligne n 'ex is te  plus.

Avec ces om bres perdues dans  le fan tôm e 
d 'u n e  relation défaite, le narrateur-détective , 
en q u ê te u r  public  au service d 'u n e  obsession 
privée, partage de n o m b re u x  p o in ts  co m 
m uns. C ependan t,  co n tra irem e n t au  garçon 
de service relégué, à l 'am oureuse  écondu ite  
ou  à l 'h o m m e  de l 'au tobus, l ' in d é te rm in a 
t io n  de l 'o rig ine  et du  bu t, la perte  des repè 
res anciens, le d é rac in em en t ne  so n t pas vé 
cus co m m e u n e  perte  à réparer r itue llem en t 
ou u n  égarem ent à con ten ir ,  m ais com m e 
u n  d o n n é  im m aîtrisab le  et d 'avance  accepté. 
La clef de ce tte  a t t i tude  d 'a b a n d o n  à l 'én ig 
m e sem ble se livrer dans  u n  bref passage du  
récit, le seul narré  par le «je» actuel du  n arra 
teur: ce «je» renonce  à rendre  co m p te  de 
l'«éblouissem ent»  orig inaire  qu i o r ien te  son 
itinéraire, que ce soit par le biais silencieux 
de la «com m ém ora tion»  ou  par u n e  bavarde 
«élucidation».

C 'est de ce re n o n c e m e n t au  rituel co m m é
m ora tif  (qui r isquerait l 'em phase) e t au  dis
cours explicatif (qui assignerait u n  sens défi
n it if  à ce passé) que le récit tire sa forme: 
narra tio n  m onoco rde , fragm entée , enfouie 
dans  des épisodes quo tid iens, p a tien te  à fai
re ém erger des scènes que le lecteur devra 
recom poser de lui-m êm e.

Ici encore, com m e souven t chez Pasquali, 
l 'in trigue elle-même est le lieu d 'u n e  réflexion 
en acte sur le langage. Dans La M atta  elle est 
m ieux  in tégrée que jam ais à l 'économ ie  du 
récit, p o u v an t passer p arfa item en t in ap er 
çue (je pense à la d iscré tion  du  travail iron i
qu e  sur les form ules tou tes  faites, aux en tre 
lacs de voix dans  le discours ind irect libre, 
au jeu sur les tem ps verbaux, à la variabilité 
des p o in ts  de vue narratifs).

De par sa p réd ilec tion  po u r  l 'inachevé, le 
fragm enté, pour les itinéraires ig n o ran t le 
«sens in terdit» , La M atta  a t te in t  à u n  subtil 
équilibre en tre  la ten s io n  du  ro m an  policier 
et le parcours du  récit poétique.

Jérôm e Meizoz



TABAC

Alimentaire ou pharmaceutique ?

DANS LE SANG

La nicotine apparaît 
immédiatement dans le 
sang, est distribuée très 
rapidement (1-3 minutes) 
au cerveau; sa demi-vie 
dans l'organisme est de 2 
heures en moyenne; ainsi, 
une nuit sans fumée voit 
seulement baisser mais 
non éliminer la nicotine de 
l'organisme; les concentra
tions sanguines chez les 
fumeurs sont très variables 
(10 à 50 ng [milliardièmes 
de gramme] par ml 
[millilitre]); une cigarette 
fournit environ 1 milli
gramme de nicotine et 
augmente le taux de 5 à 
30 ng/ml.

SOURCES
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79, 1989; «Tueur légalisé», 
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Il meurt chaque jour, en Suisse, trente personnes à cause de la fumée de cigarettes. Alors 

pourquoi continue-t-on à  fumer ? Réponse: la  nicotine nous y pousse. La nicotine ? 

«Principal alcaloïde du tabac, violent excitant du système neurovégétatif», d it le Petit 

Larousse; «alcaloïde incolore, hydrosoluble, hautem ent toxique, formule C10H UN2, prisé 

surtout comme insecticide» affirme son homologue d'outre-Atlantique.

(ge) Il a fallu plus de tre n te  ans p ou r  faire 
ad m ettre  que  la fum ée du  tabac — les «gou
drons» — éta it n o n  pas v ag u em en t «noci
ve», m ais en  fait la p rincipale  source de tu 
m eurs  pu lm onaires . Dès la deux ièm e m oitié  
des an n ées  h u itan te ,  le procès public  est in s 
tru i t  con tre  l 'au tre  co m p o san te  m ajeure  de 
la fum ée du  tabac, la n ico tine . C ette  d e rn iè 
re n 'e s t  pas im pliquée  dans  la p a thogénèse  
(tum eurs, affections cardiaques, etc), m ais 
serait la substance qu i em pêche  les fum eurs, 
m êm e avertis des dangers, de s'arrêter; au tre 
m e n t  dit, to u t  fum eur est d é p e n d a n t  de la 
n ico tine , co m m e u n  to x ico m an e  de sa d ro 
gue. Alors que  le te rm e anglais addiction évo 
que cap itu la tion  e t esclavage, les term es fran 
çais assuétude e t d ép e n d an c e  é v o q u e n t eux 
h a b i tu d e  e t beso in  im périeux . N uances...

R econnaître  que la n ic o tin e  est u n  p ro d u it  
qu i crée la d épendance , c 'est placer le tabac 
d an s  la catégorie des drogues. A u tan t dire 
q ue  le lobby  d u  tabac n ie  to u te  d ép en d an ce  
o u  ac co u tu m an c e  due  à la n ico tine . Sans 
faire le lit de ce lobby, o n  p eu t affirm er qu 'i l  
n 'e s t  pas très facile de  d é m o n tre r  que la n i 
co tin e  est u n e  drogue.

Pour q u 'u n e  substance puisse p rodu ire  u n e  
d épendance , elle do it  avoir certaines carac
téristiques: elle do it  a t te in d re  rap id e m e n t le 
cerveau; elle do it  avoir des effets «psychoac
tifs», e t cela p ro p o rt io n n e l le m e n t  à sa c o n 
cen tra tio n ,  de sorte que l'usager peu t régler 
le n iveau  de ce tte  d rogue po u r  e n  op tim iser 
les effets sur l 'h u m e u r;  d 'au tres  critères so n t 
la c o n so m m a tio n  de la d rogue m algré les 
effets nocifs, le sy nd rom e d 'ab s tin en c e  e t de 
relaps; f ina lem en t il y a souven t ac co u tu 
m ance . Ces dé fin itions so n t opératoires, n o n  
juridiques, e t il y  a u n  tru ism e à la base: la 
d épendance , c 'est u n  é tat créé p ar  u n e  d ro 
gue, et u n e  d rogue est u n e  substance qui 
crée la dépendance .

La n ic o tin e  rem plit les c o n d it io n s  phar- 
m aco-dynam iques. Q u a n t aux  effets de la 
n ic o t in e  (é tu d ié s  d a n s  n o n  m o in s  de 
8966 travaux  recensés depuis 1966), o n  a d 
m e t qu 'ils  so n t com plexes et qu 'ils  m o n 
t re n t  u n e  g rande  variabilité individuelle; la 
n ico tin e  im ite  u n  n e u ro tra n sm e tte u r  rép a n 
du, l 'acéty lcholine , et se lie à ses récepteurs; 
ces dern iers ne  so n t pas seu lem en t im p li
qués dans  l 'in n e rv a tio n  des o rganes (aug
m e n ta t io n  de la fréquence cardiaque, vaso 
constric tion , etc), m ais très répandus  dans  le 
cerveau m êm e, u n e  équ ipe de l'U niversité  de 
G enève en  a c loné u n  no u v eau  sous-type

récem m en t. La n ico tine , au m o in s  in vitro, a 
aussi u n  effet b iphasique , c'est-à-dire que les 
effets à basse c o n c en tra t io n  so n t opposés à 
ceux qu 'e lle  a à h au te  co n cen tra tio n .  Q u an t 
aux  effets psychoactifs — certains fum eurs 
n 'e n  ép ro u v e n t d 'ailleurs pas — les sujets 
fum eurs ra p p o r ten t  que  la fum ée am éliore 
leur co n cen tra tio n ,  leur m ém oire  et leur 
éveil, e t qu 'e lle  rédu it leur anx ié té  et leur 
goû t po u r  le sucré. Il sem ble b ien  q u 'à  l 'in s 
tar  d 'au tres  drogues, les fum eurs  règ len t leur 
c o n so m m a tio n  p ou r  o b te n ir  soit des pics de 
n ic o tin e  euphorisan ts ,  ce qu i est possible en  
fu m a n t  u n e  cigarette à l 'h eu re  (positive rein
forcement), soit, p o u r  les gros fum eurs, u n  
n iveau  ch ro n iq u e  de n ic o tin e  élevé p o u r  évi
ter  le synd rom e de sevrage (negative reinforce
ment). Les effets délétères de la n ico tin e  po u r  
l 'ac tiv ité  cérébrale resten t à prouver. L'ac
co u tu m an c e  f in a lem en t est ex trê m e m en t ra 
pide, pu isque  seule la p rem ière cigarette de 
vo tre  adolescence vous a fait vom ir.

N icotine, substance qu i engendre  la d é 
p en d a n ce  ? En faveur de l 'hypo thèse  (et l ' im 
m ense m ajorité des chercheurs y  souscrivent), 
les caractéristiques pharm aco log iques, le fait 
que ta n t  de fum eurs  te n te n t  d 'a rrê te r  de fu 
m er et n 'y  arriven t pas; con tre  l 'hypo thèse , 
l 'én o rm e  variabilité individuelle , le fait que 
l 'ap p o rt  de n ic o tin e  par chew ing-gum  ou  
par p an sem e n ts  « transderm iques» n e  réduit 
guère le taux  de «rechutes»».

D eux accusations lancées p ar  le chef  de la 
Foods and Drugs Adm inistration  am éricaine 
o n t  reactivé le déb a t public:

1. Phillip  M orris a essayé d 'em p ê ch e r  la 
p ub lica tion  d 'u n  article in d iq u a n t  la d ép e n 
dance  engendrée  par la n ico tine ; en  effet, 
des rats — chez qu i la «dépendance  p sycho 
logique» est réduite  — qui p eu v en t s 'ad m i
n is tre r de la n ico tine , le fe ron t d 'u n e  m a n iè 
re com pulsive , au  d é tr im en t de leur santé.

2. L 'industrie  d u  tabac, qu i s 'est vu  forcée 
de réduire les goud ro n s  (et par  là la teneu r 
en  n ico tine) des cigarettes, a sc iem m en t m a 
n ip u lé  les n iveaux  de n ico tine  po u r  que  les 
gens ne pu issen t arrêter de fum er. L'affaire 
est d ev a n t u n e  com m iss ion  du  Sénat.

Au pire p ou r  l 'industrie  du  tabac (16 m il
liards de cigarettes p roduites en  Suisse ch a 
que année), le tabac cessera d 'ê tre  u n  p ro 
d u it  a lim en ta ire  po u r  deven ir u n  p rodu it 
pharm aceu tique ; m ais les com pagn ies  p h a r 
m aceutiques l 'o n t  anticipé, puisque la deuxiè
m e m eilleure ven te  de Ciba-Geigy est déjà 
cons tituée  par les p an sem e n ts  à n ico tine ...  ■


